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A V E R T I S'S E M E N T.

On préfente au Public la première 
partie d’un Catéchifme national, pour 
preffentir fon goût : s’il en eft fatlsfait, 
ce qui s’appercevra par le débit, on lui 
donnera fuccefliyement les autres, qui 
ne feront pas moins plaifantes..



CATÉCHISME
NATIONAL■ " llll

PAR DEMANDES ET PAR RÉPONSES.

Demande. Ou’EST-CE que la France ?
Réponse.' C’eft une grande contrée fituée en 
Europe, qui contient environ deux cents lieues' 
de long fur autant de large, d’une feule tenue, 
& qui eft enclavée entre l’Océan, la Manche , 
la Méditerranée, les Alpes, les Pyrénées & le 
Rhin.

D. Cette contrée s’eft-elle toujours appellée 
France ?

R. Non.
JD. Comment fe nommoit-elle auparavant?
R. Elle fe nommoit les Gaules, & les hommes 

qui l’habitoieht Gaulois.
D. Pourquoi dites-vous les Gaules?
R. Parce qu’on en 4iftirigno.it phifieurs ; 

Gaule Narbonnoife, Gaule d’Aquitaine, Gaule 
Lyonnoife, Gaule Belgique. C’éft à caufe d.e
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ces différentes parties qu’on les défigna au plu­
riel fous le nom de Gaules.
_ D. D’où viennent ces noms de Gaules & de 
Gaulois ?

R. Gaules tire fon origine de ce que le ter­
ritoire étôit couvert de bqis ou forêts : Gaulois, 
du mot latin Gallus, que les Romains donnoient 
aux Peuples des Gaules. Clavier prétend que 
gallus dérive lui-même du celtique galler-, qui 
lignifie voyageurj d’autres enfin, de celta, qui 
veut dire hommes qui portent de longs cheveux.

D. Qu’eft devenue la nation Gauloife ?
R. Elle a été fubjuguee & conquife; s’eft 

unie, incorporée & confondue avec fes vain­
queurs.

D. Quels font les vainqueurs des Gaulois?
R. Ceffont les Francs.
D. Apprenez-moi,je.vous prie, ce qu’ils étoient.
R. Les Francs étoient un compofé de plu- 

fieurs Peuples fortis du Nord, vivant dans les 
marais de la Germanie.

D. Pourquoi s’appelloient-ils Francs ?
R. Ils s'appelaient Francs, parce que, par 

leur valeur , ils-évitèrent toujours le joug que 
les Romains voulurent leur impofer, & ne leur 
payèrent jamais-de tributi

D. Defcendons-nous de ces braves Francs ?
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R. Oui, ce font nos premiers ancêtres.
D. Par quelle raifon ne nous appelions-nous 

pas comme eux ?
R. Nous nous appelions Français, foit par 

corruption du latin , Francorum , dont on a 
fait Français , fpit par un afTemblage du nom 
Gaulois avec le nôtre. Franc, feroit plus noble 
& plus énergique que Français.

D. Quel étoit le Gouvernement des Francs 
au commencement de leurétabliflèmeht dans les 
Gaules ?

R. C’étoit le Gouvernement moriarchique ; 
ils élevèrent Pharamond fur un pavois, & lui dé­
férèrent la dignité de Roi ou Monarque.

D. Qu’entendez-vous par' Gouvernement mo­
narchique ?

j?„ J’entends par Gouvernement monarchi­
que , le gouvernement d’un ïeul.

D; Expliquez-moi cela, s’il vous plaît ?
R. Le Gouvernement monarchique eft l’imagé 

du Gouvernement paternel ; le Monarque eft le 
père, les fujets font les enfans ; & de même 
qu’un pèré gouverne & régit fa famille, de même 
le Monarque gouverne & régit la Nation qui 
lui eft foumife.

D. Conferva-t-on l’ancienne divifion des 
Gaules ?



R. Non, on la changea en Provinces, en 
Gouvernemens & en Généralités.

JD. Depuis combien dure ce Gouvernement ?
R. Il dure depuis quatorze cents ans.
D. N’a-t-il point éprouvé quelques fecouf- 

fes ?
R. Il en a éprouvé de violentes, mais elles l’ont 

affermi au lieu de le détruire.
D. Quelles font-elles ?
R. Sur la fin de la première race , l’auto­

rité Royale, rendue nulle par l’ambition des 
Maires du Palais ; relevée par Charlemagne ; 
avilie de nouveau fous Louis-le-Débonnaire par, 
fes propres enfans , foutenus du Clergé qu’il 
avoir comblé de bienfaits j réduite à un vain 
nom,par l’introduâion du régime féodal, qui fit 
les Nobles j émancipée par Louis-le-Gros, & 
enfuite par Saint Louis ; attaquée fous Jean-Ier, 
par la cônfpiration de Charles-le-Mauvais, Roi 
de Navarre, & Marcel, Prévôt de Paris ; déchi­
rée fous Charles VI, par la faflzioïi des Bourgui­
gnons & des Armagnacs ; fortie de pages fous 
Louis' XI j eijfanglàntée fous Henri III, par les 
fureurs de là ligue, qui avoir à fa tête le Due dé 
Guife ; triomphante fous Henri IV, par fon épée ; 
ravagée, fous la minorité dé Louis XIV, par le 
parti des Seize & des Frondeurs | viétorieufe &
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conquérante dans fon âge mûr ; floriffante fous 
Louis XV , 8c obérée fous Louis XVI.

D. La dette eft-elle confîdérable ?
R. Nous n’en fayons encore rien; & nous 

ne le faurons peut-être jamais.
D. Que faites - vous pour la connoître & 

l’acquitter ?
R. Le'Roi à convoqué deux fois des afîèm- 

blées de Notables , qui n’ont feryi qua jetter 
l’allarme & à échauffer les efprits.

D. S’en eft—il tenu là ?
R. Cela feroit à. fouhaiter & pour lui & 

pour nous ; mais il a convoqué les Etats-Gé- 
■ néraux du Royaume, qui eft le dernier remède 
dans les <as nébeffiteux.

D. Il me femble qu’il a agi fagement.
R. Sans doute, fi les Députés qui compofent 

les Etats-Généraux s’étoient renfermés, chacun 
dans leur mandat.

Eft-ce qu’ils les ont outre-paffés ?
R. Ils ont fait plus, ils les ont foulés aux 

pieds.
Vous me furprenez ; car fûrement la 

-■Nation- n’a c'hoifi que des hommes fages & 
éclairés.

R. Cela n’eft que- trop vrai ; au lieu de fe 



coliftituer en Etats-Généraux, ils fe font conf- 
titués en Aflèmblée Nationale.

D. Que fait le nom à la chofe ?
R. Rien, s’ils n’avoient pas tout bouleverfé 

fous prétexte de régénérer le Royaume, & de 
corriger les abus.

D

D. Eft - ce qu’ils ont touché au Gouver­
nement ?

R. Oui vraiment, il n’eftplus reconnoifîable.
D. Vous n’êtes donc plus fous un Gouverne­

ment monarchique ?
R. Pardonnez-moi ; mais c’eft' une Monarchie 

qui eft calquée fur le myftère de la Trinité. Il 
faut être philofophe pour adapter au Gouver­
nement civil, ce qui jufqua-préfent n’avoit 
regardé que le Gouvernement fpiritùel.

JJ, Vous excitez ma curiofîté.
R. Parlez ; je vais vous fatisfaire.
jD. Combien avez-vous de Moharques ?
R. Un.
D. Combien y a-t-il de pouvoirs dans une 

Monarchie ?
R. Trois.
jD. Quels font-ils ?
R. Le légiflatif, qui eft le premier; l’exé­

cutif, qui eft le fécond ; le judiciaire ou la 
loi, qui eft le troifteme.

d.



D. Vous.avez donc trois Monarques?
R. Non, cela ne fait qu’un Monarque , en­

trois pouvoirs , qui s’exercent chacun féparé- 
ment.

D. Où trouvez-vous deTa'nalogie entre les trois 
pouvoirs & le myftère de la Trinité ?

R. Il eft fenfîble.
Le pouvoir légiflatif eft le Père Eternel ,* 

puifqu’il repréfente toute la Nation.
Le pouvoir exécutif accordé au Roiy eft le 

Fils, qui s’eft fait Homme pour racheter nos 
. péchés, & qui a été crucifié par une conju­
ration infernale, les Gréanciers de lEtat- & 
les Agioteurs

Le pouvoir judiciaire, qui eft l’orgarie^de la 
Loi, chargé d’en faire l’application, eft le 
Saint-Efprit*, comme procédant des deux au­
tres, & deftiné à nous éclairer de fes lumières.-

D. Je ne vois pas la raifon qui- vous fait’ 
mettre le pouvoir légiflatif avant le Monarque;, 
je croyois que le Monarque étoit le Chef de la 
Monarchie ; que le Chef d’une Monarchie ’eft 
ce que la tête eft au corps humain, & que com­
me la tête eft la partie la plus noble du-corps <, 
elle doit- toujours être avant lui.

R. Vous êtes dans de vieux préjugés, dans 
des préjugés barbares: ce font les Nations qui.
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ont fait les Rois, & non pas les Rois les Na­
tions : voila les grands principes. Saint Paul 
n’étoit qu’un radoteur, quand il enfeignoit que. 
toute autorité vient de Dieu; on vous riroit au 
nez, fi vcus alliez.foutenir, que l’autorité pa­
ternelle ou patriarchale exiftoit avant les en- 
fins , & par conféquent avant les Nations.-

D. Le pouvoir légiflatif a donc toute l’auto­
rité de la Nation ?■

R. Non , toute autorité émane bien de la - 
Nation-mais elle réfîde eflèntiellement dans 
la Nation.

D. Si toute l’autorité- réfîde.dans la Nation, 
le pouvoir légiflatif n’a donc aucune autorité ; 
car l’autorité ne peut pas être tout - à - la - fois 
dans le Corps légiflatif &'dans la Nation ?

R. Le Corps légiflatif eft le délégué de. la 
Nation; c’eft en fon nom qu‘il.agit; &. c’eft. 
parce que l’autorité réfîde toujours-dans la Na­
tion, que la Nation peut, a fon grérévoquer : 
fes délégués, & improuver leurs décrets.

D. Vous me furprenez! Eft-ce que des Lé-..
, gîflateurs font révocables?

R. J’avoue qu’ils prétendent- ne pas l’être ;. 
mais cette prétention, comme bien d’autres, eft ■ 
en contradiction avec leurs principes; çar fi 
là-Nation'eft la Souveraine, il eft abfùrde de 



lui refufer le droit de cafler & chàflèr Tes Dé­
putés, de les obliger à lui rendrè compte de 
leur miffion.

D. Quelles font les bornes du pouvoir légis­
latif? ~

R. Il n’en n’a aucune j l’adminiftration de l’iii— 
térieur & de l’extérieur, la Guerre, la Paix-, le 
Militaire, la Judicature , la Finance, le Com­
merce, les Arts, l’Educatiori, l’Agriculture, la 
Police, & les recherches inquifîtoriales contre 
tous ceux qui voudroient tenter de le troubler. 

1 D. Si, la légiflature embraffe tout, votre 
Monarque eft donc un zéro ?

R. Point du-tout. Il doit faire exécuter les 
décrets des Légiflateurs. Il eft lexpremier Huif- 
fîer Royal du Royaume.

D. Je ne vous conçois pas ; vous m avez dit 
que le Gouvernement monarchique eft le Gou­
vernement d’un feul j que le Monarque eft le 
Législateur , & à préfent vous ne faites du Mo­
narque qu’un Hùiffier ?, Accordez-vous avec- 
vous-même , & ne minduifez pas en erreur.

R. J’en ferois bien fâché : ce n’eft point mon
intention. Quand j ai avance que le Gouver­
nement monarchique eft le Gouvernement a un . 
feul, j’ai fuivi l’opinion de tous les Publàciftesjj 
mais je n’avois pas lu le Gontrat-focial dé Jean—

J B z.
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Jacques, les Rêveries de, Hobes, les A êtes dti 
Congrès Américain, & une certaine Confultâtion 
des Avocats au Parlement de Paris de 1730 , 
flétrie par un Arrêt du Conféil. Du refte 5 je ne 
vous aï point trompé, car le Roieft effecti­
vement le feul Légiflateur.

D. Je ne vous comprends pas. Tout-à-l’heure 
vous ne le faifîez que premier Huiffier.

R. Il n’eft que cela dans le fait ; mais dans 
le droit, il eft Légiflateurparce que lui feul, 
-par fa fanction, peut imprimer le caractère de 
Loi aux décrets des Législateurs.

D. Les Légiflateurs peuvent-ils lé contrains 
dre à fanétionner ?

R. Non, il a le véto fufpenfîf.
JJ. Qu eft-ce que le véto fufpenfîf?
N.C’cft le refus de fanétionner une Loi qu’on 

■n approuve jpas,. jufqu’à ce qu’une nouvelle lé'*- 
giflature ait prononcé fur les motifs du refus.

D- Le Roi a-trii. fait ufage de fon véto?
R. Non , jufqua préfent il a tout fanétionr 

né fans lire. \ '
D. D’où dérive le veto du Roi ?
R., De la Constitution.
Z?., Qu efli-ce que la Constitution ?
I?, C’eft un affemblage monftreux d’idées 

prifesà droite & à gauche,-eij Angleterre. en



Suiflè, en. Amérique, en Pologne , en Hollan-' 
de; ouvrage incohérent, fans raifon, & abfo- 
lument contradiâoire.

JD. Quel eft le père de la Conftitut'ion ?
R. C’eft unOrateur célèbre , "aux yeux dé 

coülifïes , l’un des quarante de l’Académie , 
qui a de l’efprît comme tous les 40 enfemble, 
qui en eft aeouché dans des douleurs incroyables,

D. JEft-élle ma jeure ?
R. Il s’en faut beaucoup; elle n’cft encore 

qu’à la mammclle ; elle- prend une mauyaife 
nourriture: on craint fort que fes dents de lait 
ne la faflènt périr.

D. Seroit-ce une perte?
R. Très-grande ; elle doit faire le bonheur 

du genre humain.
■ jD. Quel bien vous a-t-elle déjà fait ?
R. Elle nous a fait porter notre argenterie à 

la Monnoie ;. dépofer fur l’autel de la Patrie nos 
boucles, nos montres, nos boîtes, nos bijoux » 
nos diamans, & payer un quart patriotique de 
notre, revenu.

D. N”a-t-elle. fait que cela?
R. Elle nous a. fait prendre les armes ,._affu- 

jétïs à nous équiper de pied-én-cape, à une dif- 
cipljng',. & à monter des gardes très-régulières 
pient à nos dépens.'

JDt Eft-cç-là tqut; ?



( 14 )
R. Elle nous a encore rendus libres & égaux 

■en droits.
D. Puifque vous êtes libres 5 votre Roi l’eft' 

fans-doute auffi ?
R. C’eft tout le contraire; il notre Pri- 

fonnier ?
D. Quoi! votre Roi prifonnier?
R: Ne vous emportez pas ; c’èft par le grand 

amour que nous avons pour lui.
D. Par amour vous rendez le meilleur des 

Rois le plus malheureux des Princes ?
R. Nous le chérifïôris ; nous lui permettons 

d’aller des Tuileries a Saint-Cloud ,-&de Saint- 
Cloud aux Tuileries. Vous voyez que nous 
femmes dé bons Sujets.-

D. Je ne fuis- pas.de votre avis;, vous n’ê- 
tes que des Révoltés.

R. Ménagez vos.paroles. Des Ecrivains en­
ragés peuvent bien impunément traiter notre 
Roi, comme on ne tràiteroit pas un Savoyard , 
mais la -Milice Nationale, le gardé avec des 
canons & des bayonnettes, parce que nous 
craignons de le perdre.

D. Quel fort lui faites-vous ? -
R. Un bon fort.; il-eft fajarié' par\la Na-* 

tion; c’eft Ion grand' & gros Penlionnaire.
' D. Eft—il le feul falapié ?

pas.de


K. Non , tous- ceux que la Nation emploie 
dans l’adminiftration, font falariés proportion­
nellement. La Famille des Bourbons- eft fala- 
r-iée , les Miniftresfont falariés,.’ les Légiflateurs 
font falariés, les Municipaux font falariés, les 
Eccléfîaftiques font falariés, les Jugés font fala- 
riés, les Troupes font falariées.

D. Dès l’inftant que vous êtes tous égaux 
en droits,. vous n’avez donc plus de Noblelïè?

R. Fi-donc ! c’étoit le ligne de la fervitude.' 
Nous ne voulons ni Princes, ni Marquis, . ni' 
Comtes , ni Barons , ni Seigneurs,' ni Che­
valiers , ni Gentilshommes, ni Armoiries, ni 
Livrées ; nous ne rèconnoiflbns que des Citoyens.

D. Votre Roi eft fijrement le premier Ci-y 
toyen ? 4 ,

R. Allons donc ! 'vous vous moquez. Le. 
premier Citoyen de l’Etat eft' le Préfident-de 
quinze jours de l’Affemblée-Nationalé, n’im­
porte qu’il foit Fils de .Meunier,'de Bûcheron, 
ou de Crocheteur , comme il s?en trouve beau­
coup : c’e-ft à ce titre qu’il prend la droite du 
Roi , & le procès-verbal de rAfî'embléeT'Na- 
tionale èn fait mention.

D. MaN-la. deftruÊtion des Ordres éteindra 
lemul-ation. ?
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R. Vous n’y penfez pas; nous avons mille 
moyens pour l’encourager*-

D. Je voudrais bien les cônnoître ?
R. Pour récompenfer une aétion de valeur , 

un acte de vertu , un ouvrage de. génie.,: ou 
une découverte utile, nous aurons une mention1 
honorable dans le procès-verbal, d’une féance- 
de l’Aflèmblée-Nationale ;. invitation à celui qui 
en fera l’objet d’affifter à l’Aflemblée;. une Lettre- 
du Préfîdent de fatisfaâionou enfin la cou­
ronne civique.

D. Je ne fais ce que c’eft qu’une couronne 
civique.

R. C’eft une couronne dé.' feuilles de chêne 
avec cette couronne on achètera du pain, & OH' 
ira mourir glorieufement à l’hôpital dans le lit- 
d’honneur.

D. N’admettant' que des Citoyens égaux en 
droits , vous ne confervez donc aucunes diftinc- 
tions |

K. Si vraiment ; les Légiflateurs font au-def- 
fus des Municipaux;, les Municipaux, au-def- 
fûs des Juges, &c. Les Citoyens eux-mêmes 
font deux clafleS ,l aâifs & paffifs ; les actifs fe- 
fubdivifent à l’infini.

D. Que fignifient aftifs & paffifs?
K. Les Citoyens > actifs font ceux qui ont

■ ■ ' ■ - ' voix .
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- Voix délibérative aux Afièmblées.primaires s 8c 

qui font éligibles aux différentes places. de l’ad- 
miniffration.

Les . Citoyens paffifs,. font ceux qui n’ont ni 
Voix “ni-entrée .aux Affemblées.'

D. Que faut-il pour être Citoyen aétif ?
R. Il faut être Français, avoir 25 ans,.n’ê- 

tre ni Serviteur ni. Domeftique , & p.àyer au 
jridins 3 li'V. de capitdtioh. "Si vous né payez que 
3 liv/de ' capitation jufqu’à une piftofe., votre 
activité fe réduit à donner votre voix aux élec­
tions des Officiers , ' mais vous ne pouvez pas 
être élu vous-mêiUe? '

D. Pour être éligible ?
7?.; Cela dépend. Pour être Député à TAf- 

femblée-Nationaïé , ilfaut payer là valeur d’un 
marc d’argent, - ou y'5 ' livres.

A la Municipalité, 24 liv. ou au moins 12ÜV.
Dans l’ordre Judiciaire, on exige un revenu 

net'équivalent à la valeur de 15 feptiêrs de bled.
D. Quels font les Citoyens paffifs ?

' jK-. Ce font tous ceux qui payent au-dèflbUs 
dëQ Üv. de capitation , ou qui font Serviteurs 
ou Domeftiques.

D. Le détail quffvous me faites, prouve que 
votre égalité n’eft qu’une chimère ; vous n’êtes 
même pas libres , car les Citoyens paffifs font 
de véritables èfclaves.

C



R. Je Conçois que l'égalité n’eft que dans 
les mots, & non dans la chofé; mais que vou­
lez-vous ? il faut croire à l’égalité comme à un 
article de foi. II en eft ici comme en religion f 
la raifon doit fe taire', & c’e'ft lé confeil que je 
vous donne j fi vous ne voulez pas aller àla lan^- 
terne.

D. Malgré'la lanterne, je foutiens que; l’é­
galité n’eft. que pour lès Propriétaires ^.qui font 
élevés au pair des Nobles.

R. Il eft certain, que pour qu’il y ,eÔt éga­
lité réelle, il faudrait procéder à un nouveau par­
tage des terres, & que chaque Citoyen en eût 
chacun autant l’un que l’autre ; alors ils fe­
raient tous actifs, & il n’y aurait plus de paffifs > 
ce qui eft ridicule ; mais c’eft le Gouvernement 
des Planteurs qu’on cherche à introduire ; on 
regarde la for.tune de l’Ouvrier,.. deTArtifte , de 
1 Homme de Lettres comme portative , ■-parce 
qu elle eft-ou dans fa tête^ ou au bout de fies, doigts; 
ç’efl: le tiers propriétaire qui cherche à s eleyer 
au-deflus des autres; malgré le mot liberté qu’il 
faitfonner, & dont il étourdit la multitude, on 
voit fes deux, bouts d’oreilles. .,

D. L’Aïfemblée-Nationale n’a-t^elle rien fait 
de plus ?
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R. Elle a changé- la diyifîon du Royaume, 
D. Quelle eft la nouvelle diyifîon ?
R. C’eft par Département, par Diftriét & 

par Canton. Elle a rejeté le nom de chaque 
Province , & a donné à chaque Département le 
nom d’un fleuve , d’une rivière, d’une mon­
tagne , ou de quelque édifice public.

D. N’a-t-elle pas touché aux qualités du Roi?
R. Oui, Louis XVI n’eft plus Roi par la 

grâce de Dieu ; il eft Roi par la grâce de Dieu 
& de la Loi conftitutionnelle , quoiqu’il fût Roi 
tant par lui que par fés ancêtres, plus de 200 
ans avant qu’on fongeât à la Conftitùtion. Il 
rfeft plus Roi de France & de Navarre, mais 
feulement Roi des Français , quoique la Na­
tion lui ait reconnu le titre de Roi de France, 
en s’aflèmblant fur fa convocation, & ne s’en 
foit point plaint dans aucun de fes cahiers.

D. Les qualités qu’on donne maintenant au 
Roi, me paroiflènt inconféquentes 5 car fî c’eft 
la Nation qui fait les Rois, Louis XVI devroit 
s’intituler Roi par le grâce de la Nation, & 
non par la grâce de Dieu & de la Loi confti— 
tutionnelle.

R. Cela devroit être comme vous le dites ; 
mais que peut-on attendre de Legiflateurs qui 
épiloguept comme des Praticiens, & qui, dans des

' ' ' ' ' ' ' ‘ C 2
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difcuffions d’Etat , d’intérêts majeurs , ne font 
apperçevoir que lès rufes de la chicane ?

D. La grâce de Dieu & de la Loi conftitu- 
tionnelle font incompatibles■ car la graçe de 
Dieu emporte tout.

R. C’eft un pléonafme qui afïiire double­
ment au Roi la couronne qu’on lui ôte.

D. Par quel motif Roi des Français / au 
lieu de Roi de France ?

R. Parce que Roi de France défigne lapro-, 
priété du territoire de tout le Royaume.

D. Roi des Français emporté donc la pro­
priété des Perfonnes ?

R. Cela doit être par une conféquence né- 
ceftaîre des" décrets de l’Afïèmblée-Nationale.

D. Mais la propriété des Perfonnes emporte 
la propriété des biens , car qui confifque le 
corps y confifque les biens.

R. Nous fommes libres; la confifeation n’a 
plus lieu.

D. La Conftitution payera-t-elle vos dettes ?
R. Nous l’efpérons, car l’Affemblée-Natio- 

nale a mis les Créanciers de'l’Etat fous fa fau­
ve-garde.

D.; C’eft fort bien, mais ce n’eft pas de l’ar- 
g ’ ; ’

R. D’accord, mais on nous en promet.
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D. En attendant, quel foulagement reflèn- 
tez-vous ?

R. Oh ! de foulagement, nous n’en n’attën- 
dons pas. Nous nous ruinons pour rendre la 
génération future heureufe.

D. Badauds ! faurez-vous fi la génération fu- 
ture fera heureufe ? Le malheur de la généra­
tion préfente peut-il jamais faire le bonheur 
dg la génération à venir ?

R. Nous avons de bonnes intentions.; la pos­
térité que nous ne connoîtrons pas , nous en 
faura peut-être gré. , \

D, La poftérité vous maudira comme vous 
maudiflez les Conjurés contre Charles V, les 
Ligueurs, les Frondeurs.

R. Nous croyons au contraire qu’on admi­
rera nôtre union , notre concorde, notre valeur,

D. Je le veux, mais encore une fois, vos dettes, 
vos impofitions font-elles moins pefantes?

R. Nos dettes , l’Aflemblée-Nationale a déjà 
décrété qu’onpayeroit les rentes qui né paflènt pas 
600 livrés,

D. Et les autres?
R. Elles font fufpendues.
D. Jïïfqu a quand ?
R. Nous ne découvrons pas encore le terme, 
p. De quoi' vivez-vous ? '
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R. D’emprunts, de banqueroutes , d’efcro- 
queries.

D. Avez-vous de l’argent ?
R. Pas beaucoup, mais nous avons beaucoup 

de papier en place.
D. Fait-on Tes affaires avec du papier ?
R. Couci , couci; mais on fait efcompter ; 

moyennant cinq ou fîx pour cent pour un jour , 
ce qui fait 1800 pour cent par an , on a quel­
ques écus.

D. Vos irtipofitions ?
R. Nous ne les acquittons pas.
D. Sont-ce là les fruits de votre révolution ?
R. Elle en a produit bien d’autres.
Plus de gabelle, mais on remettra1 fur nous 

40 millions,au lieu d’environ 60 quelle rappor­
tait , & nous achèterons le fel au prix coûtant du 
marché, ce qui reviendra à-peti-près au même. 
Premier avantage.

D. Après ?
R. Plus de dîmes, mais on la remplacera par 

une taxe équivalente fur les terres déclinables. 
Deuxième avantage.

D. Enfuite?
R. Phis de droits féodaux, mais ce fera quand 

nous les aurons rembourfés, ,Sc nous fommes
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•dans l’impuiflànce abfolue de le faire. Troî- 
fième avantage.

D. Continuez.
R. Plus de chaflè; mais chacun chafTerafur 

fa terre , & ceux qui n’en ont point, ne chaf- 
feront pas , quoique originairement tous les 
Francs fufient chaffèurs & quoique nous 
foyons tous égaux en droits.

D. Et vos charges ?
R. On a déjà augmenté notre capitation : on 

l’augmentera encore pour payer les Municipaux , 
les Juges, les Légiflateurs & les frais de culte. 
Les autres droits fubfiftent comme par le pafiê, 
& fubfîfteront encore long-temps. Heureux 
fi on ne les aggrave pas.

D. Vous courez à votre ruine ?
R. Erreur groffière ; nous allons être riches 

comme des Créfus , l’or va germer fous nos 
pas. Nous avons pris tous les biens du Clergé; 
la vente nous rapportera des milliards-; c’eft 
une mine inépuifable.

D. Les vendrez-vous ?
R; Qui- en émpêcheroit ? Le défaut d’acqué­

reurs? Eh-bien ! les directoires les feront valoir; 
& les revenus pillés & gafpillés engraiïïè- 
ront des intrigans. On ne pêche jamais mieux 
que dans l’eau trouble, dit le proverbe
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. D. TpuÉé la Nation approuve-t-elle,lés opé­
rations de l’Aflemblée-Nationale ?

R. Non ; lés bons Citoyens gémiflènt.. Les 
•Citoyens qui ont pris les armes , ne .penfent 
•pas les uns comme les' autres ; ce ne çfont que 
-dés <têtes exaltées,, ;qui font comme, des1 enragés.

D. Trouvez-Vous vous-même que cela foit 
bien ? .

R. Je fuis comme Panglofîè. Nous fouîmes 
dans lé m'eilleur des mondes poffibles ji tout eft 
pour le mieux. Mais je crains que cela ne fi- 
niHè. par une tragédie, qui n’eft peut-être pas bien 
éloignée. - ,






